
 

 

Collaboration pluriprofessionnelle au DIP 
​
Chères et chers collègues,  

La pluriprofessionnalité est une réalité incontournable dans nos 
établissements et nos structures. Elle peut être une force extraordinaire… 
mais aussi devenir source de malentendus, surcharge, conflits et souffrances 
au travail.  

Le SIT, la SPG et le SSP Genève vous invitent à une 

Demi-journée syndicale d’échange et de débat 
📅 Mardi 10 mars 2026 ​
🕣 08h30 à 12h00​

📍 Lieu : locaux du SIT (Rue des Chaudronniers 16, 1204 Genève)​
✊ Ouvert aux membres syndiqué·es 

🎯 Objectifs 

●​ Partager les réalités du terrain 
●​ Identifier les tensions structurelles 
●​ Formuler des pistes d’amélioration concrètes 
●​ Renforcer les solidarités entre professions 

Parce que nos conditions de travail sont aussi les conditions d’apprentissage 
des élèves. 

🗓 Programme 
08h30 – 08h45​
Accueil 

08h45 – 09h15​
Présentation et tour de table 

09h15 – 10h45​
Intervention de M. Dutrévis (SRED)​
Échanges sur les enjeux et pistes 
d’amélioration 

10h45 – 11h00​
Pause syndicale ☕ 

11h00 – 12h00​
Mise en commun et conclusions 

📧 Inscriptions (obligatoires) 
Merci de vous inscrire d’ici au 22 
février 2026 via le formulaire que 
vous trouverez ici :  

FORMULAIRE EN LIGNE 

​
​
⚠️ Places limitées​
Les inscriptions seront prises ​
en compte selon l’ordre d’arrivée.​
Une représentation équilibrée des 
différentes fonctions du DIP sera 
privilégiée. Une validation 
d'inscription vous sera envoyée ​
par courriel. 

📌 Congé syndical​
Cette demi-journée se déroule sur 
temps scolaire. Vous pouvez 
demander un congé syndical (art. 32 
RStCE) auprès de votre hiérarchie.​
⚠️ Délai à respecter : 14 jours avant 
l’événement. 
 

 

Massimiliano Masini · Secrétaire syndical · SIT | Francesca Marchesini · Présidente · SPG | Mathilde Mottet · Secrétaire syndicale · SSP Genève 

 

https://geneve.ssp-vpod.ch/secteurs/enseignement/collaboration-pluriprofessionnelle-au-dip-demi-journee-syndicale/
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